
1 

Table des matières 

Ordonnance du 21 juin 2016 concernant la protection des mammifères, des oiseaux sauvages 

et de leurs biotopes (OProt) 

 

CHAPITRE PREMIER 

Dispositions générales 

Art. 1 Objet 

Art. 2 Service des forêts et de la faune (art. 5 LCha) 

Art. 3 Commission consultative de la chasse et de la faune 

CHAPITRE 2 

Protection de la faune et des biotopes 

Art. 4 Définitions (art. 9 et 10 LCha) 

Art. 5 Tâches de l’Etat 
a) Devoir de protection (art. 9 LCha) 

Art. 6 b) Mesures particulières (art. 10 et 39 LCha) 

Art. 7 Dérangements (art. 10 LCha) 
a) Généralités 

Art. 8 b) Prise de vues photographiques ou cinématographiques 

Art. 9 c) Marquage 

Art. 10 d) Chiens 

Art. 11 e) Manifestations cynologiques 

Art. 12 Manifestations (art. 11 LCha) 

Art. 13 Projets (art. 11 LCha) 

Art. 14 Adaptation d’ouvrages (art. 10 LCha) 

Art. 15 Secteurs de faune (art. 10 LCha) 

Art. 16 Zones protégées (art. 12 LCha) 

Art. 17 Lâcher d’espèces animales (art. 13 LCha) 

Art. 18 Nourrissage (art. 10 LCha) 

Art. 19 Animaux sauvages 
a) Capture, détention et élevage (art. 14 LCha) 

Art. 20 b) Capture et élimination pour des raisons d’hygiène  
(art. 14 LCha) 

Art. 21 c) Capture et tir d’animaux blessés, affaiblis ou malades  
(art. 14 LCha) 

Art. 22 d) Animaux trouvés morts (art. 5 et 15 LCha) 

Art. 23 e) Séquestre (art. 5 et 46 LCha) 

Art. 24 Naturalisation d’animaux (art. 16 LCha) 

  



Table des matières OProt 

2 

CHAPITRE 3 

Dommages causés par les animaux sauvages 

Art. 25 Prévention 
a) Par les propriétaires et ayants droit 
aa) Mesures (art. 31 et 33 LCha) 

Art. 26 ab) Contributions (art. 31 et 39 LCha) 

Art. 27 b) Par le Service (art. 5 et 31 LCha) 

Art. 28 c) Mesures individuelles (art. 32 LCha) 

CHAPITRE 4 

Zones protégées pour les animaux sauvages 

Art. 29 Généralités 

Art. 30 Districts francs fédéraux 

Art. 31 Réserves d’oiseaux d’eau et de migrateurs d’importance 
internationale et nationale 

Art. 32 Réserves cantonales de faune en montagne 

Art. 33 Réserves cantonales de faune en plaine 

Art. 34 Réserves ornithologiques 

Art. 35 Réserves partielles 

Art. 36 Carte topographique de chasse 

Art. 37 Corridors à faune 

CHAPITRE 5 

Fonds de la faune 

1. Ressources 

Art. 38 Apports budgétaires (art. 40 LCha) 

Art. 39 Autres apports (art. 40a LCha) 

2. Gestion et surveillance 

Art. 40 Par le Service (art. 41 LCha) 

Art. 41 Par la Commission (art. 8 et 41 LCha) 

3. Contributions aux mesures de conservation et de prévention 

Art. 42 Mesures de conservation des animaux sauvages 
(art. 39 al. 1 let. a LCha) 

Art. 43 Mesures de prévention des dommages causés par les animaux 
sauvages (art. 33 et 39 al. 1 let. b LCha) 
a) En général 

Art. 44 b) Dans les zones à risques (art. 33 et 39 al. 1 let. b LCha) 

4. Indemnisation des dommages causés par les animaux sauvages 

Art. 45 Estimation des dommages (art. 33 et 34 LCha) 

Art. 46 Fixation de l’indemnité (art. 33 et 39 al. 1 let. b LCha)  



Table des matières OProt 

3 

Art. 47 Indemnité (art. 33, 34 et 39 LCha) 

Art. 48 Refus ou réduction de l’indemnité (art. 33 et 34 LCha) 

5. Formation des chasseurs et chasseuses et collaboration structurée 

(art. 39 al. 1 let. c LCha) 

Art. 49 

CHAPITRE 6 

Information, formation et recherche 

Art. 50 Contributions (art. 35, 36 et 37 LCha) 

Art. 51 Recherche (art. 5 et 37 LCha) 

CHAPITRE 7 

Dispositions pénales 

Art. 52 Contraventions (art. 54 LCha) 

Art. 53 Dommages-intérêts (art. 56 LCha) 

CHAPITRE 8 

Dispositions finales 

Art. 54 Abrogation 

Art. 55 Modifications 
a) Surveillance de la faune et de la flore, de la chasse 
et de la pêche 

Art. 56 b) Subventions 

Art. 57 Entrée en vigueur 


